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Numéro AMM UE Nom (de 
fantaisie) 

Dosage Forme 
pharmaceutique 
 

Voie 
d’administration 

Conditionnement 
primaire 

Contenu 
(concentration) 

Présentation 

EU/1/23/1754/001  Tyenne   20 mg/ml Solution à diluer 
pour perfusion 

Voie intraveineuse flacon (verre) 4 ml 1 flacon  

EU/1/23/1754/002  Tyenne   20 mg/ml Solution à diluer 
pour perfusion 

Voie intraveineuse flacon (verre) 4 ml 4 (4 x 1) flacons 
(conditionnement 
multiple)  

EU/1/23/1754/003  Tyenne   20 mg/ml Solution à diluer 
pour perfusion 

Voie intraveineuse flacon (verre) 10 ml 1 flacon  

EU/1/23/1754/004  Tyenne   20 mg/ml Solution à diluer 
pour perfusion 

Voie intraveineuse flacon (verre) 10 ml 4 (4 x 1) flacons 
(conditionnement 
multiple)  

EU/1/23/1754/005  Tyenne   20 mg/ml Solution à diluer 
pour perfusion 

Voie intraveineuse flacon (verre) 20 ml 1 flacon  

EU/1/23/1754/006  Tyenne   20 mg/ml Solution à diluer 
pour perfusion 

Voie intraveineuse flacon (verre) 20 ml 4 (4 x 1) flacons 
(conditionnement 
multiple)  

EU/1/23/1754/007  Tyenne   162 mg Solution injectable Voie sous-cutanée seringue 
préremplie (verre) 

0.9 ml (180 
mg/ml) 

1 seringue 
préremplie 

EU/1/23/1754/008  Tyenne   162 mg Solution injectable Voie sous-cutanée seringue 
préremplie (verre) 

0.9 ml (180 
mg/ml) 

4 seringues 
préremplies 

EU/1/23/1754/009  Tyenne  162 mg Solution injectable Voie sous-cutanée seringue 
préremplie (verre) 

0.9 ml (180 
mg/ml) 

12 seringues 
préremplies 

EU/1/23/1754/010  Tyenne   162 mg Solution injectable Voie sous-cutanée seringue 
préremplie (verre) 
dans un stylo 
prérempli 

0.9 ml (180 
mg/ml) 

1 stylo prérempli 

EU/1/23/1754/011  Tyenne   162 mg Solution injectable Voie sous-cutanée seringue 
préremplie (verre) 
dans un stylo 
prérempli 

0.9 ml (180 
mg/ml) 

4 stylos 
préremplis  

EU/1/23/1754/012  Tyenne   162 mg Solution injectable Voie sous-cutanée seringue 
préremplie (verre) 
dans un stylo 
prérempli 

0.9 ml (180 
mg/ml) 

12 (3 x 4) stylos 
préremplis 
(conditionnement 
multiple)  

 
 


